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La Ville de Québec avait fait à la Commission scolaire
de la Capitale une offre qu’elle ne pouvait refuser. Mais
plusieurs commissaires n’ont guère apprécié l’ingérence
du conseil municipal dans leurs affaires. Et contre toute
attente, ils ont décidé, hier soir, de garder l’école Saint-Fi-
dèle ouverte. Quitte à perdre les 1,8 million de dollars of-
ferts par la Ville...

Les commissaires, il est
vrai, étaient on ne peut plus di-
visés au moment de prendre le
vote: dix d’entre eux se sont
prononcés en faveur de sa sau-
vegarde, mais les huit autres
ont penché pour sa fermeture.
Ce à quoi il faut ajouter une
abstention.

Les commissaires avaient à
choisir entre deux
scénarios. Selon le
plan A, les écoles
Saint-Fidèle, Saint-
Maurice et Stadacona
fermaient leurs por-
tes et étaient vendues
à la Ville de Québec,
prête à les racheter
pour un million de
dollars, pour les recy-
cler en coopératives
d’habitation.

L’école Saint-François-
d’Assise était rasée pour faire
place à une construction plus
moderne et la commission sco-
laire s’engageait à louer l’an-
cienne école Marie-Moisan, au
sud de Limoilou, pour y rapa-
trier une partie des élèves.

Selon le plan B, Saint-Mau-
rice et Stadacona fermaient,
Saint-François-d’Assise fai-
sait toujours place à une cons-
truction plus moderne, mais
Saint-Fidèle demeurait ouver-
te et il n’était plus question de
louer l’école Marie-Moisan.
C’est ce scénario que les com-
missaires ont retenu.

Dans les deux cas, les coûts
du projet étaient évalués à 5,2
millions de dollars et sur le
strict plan financier, l’option
Saint-Fidèle était plus avanta-

geuse pour la commission sco-
laire. Or, hier, la Ville de Qué-
bec, qui offrait déjà un million
pour les trois bâtiments — par
ailleurs évalués à 3,3 millions
— a offert 800 000 $ supplémen-
taires pour la construction de
la future école Saint-François.

À l’évidence, cette offre sur-
prise, loin de convaincre les

commissaires, leur a
donné l’impression
que la Ville mettait
trop de pression.

«Tout à coup, com-
me ça, on est saisis
d’un 800 000 $ de la
Ville de Québec «der-
nière heure». Et nos
bonnes soeurs qui
veulent nous louer
l’école Marie-Moisan
nous of frent elles

aussi un 25 000 $ par année
«dernière heure», a ironisé le
commissaire Rosaire Jobin,
résumant l’opinion de bon
nombre de ses collègues.

Tous n’étaient cependant
pas de cet avis. «Si on veut une
construction neuve, on n’a pas
le choix d’accepter l’offre de la
Ville, sinon la construction est
compromise pour plusieurs
années et on va se retrouver
gros Jean comme devant», a
opiné le commissaire Nor-
mand Thériault.

Au-delà de la considération
financière toutefois, les com-
missaires qui étaient en fa-
veur de l’option Marie-Moisan
estimaient nécessaire qu’il y
ait une école dans le sud de Li-
moilou, où se trouve un bassin
de 300 enfants d’âge scolaire.

L’école Saint-François-d’Assise, un bel édifice de brique construit en 1921, sera rasée pour faire place à une
construction plus moderne.

Me Micheline Montreuil
poursuit sa croisade

(RC) — L’avocat Micheline Montreuil n’en démord
pas. Il entend poursuivre à l’infini sa bataille contre le
Directeur de l’état civil et les tribunaux, pour utiliser lé-
galement le prénom de Micheline.

Après avoir essuyé un rejet
de sa cause en Cour suprême,
Me Montreuil s’est adressé une
troisième fois au Directeur de
l’état civil qui lui a opposé un
nouveau refus. L’avocat de sexe
masculin, qui se présente sous
des attributs féminins, s’adres-
se donc à la Cour supérieure
avec une requête en révision
judiciaire. Sa cause sera enten-
due le 15 mars.

«Je soutiens que ce troisiè-
me refus du Directeur de l’état
civil constitue une immixtion
(ingérence) injustifiée, illégale
et inadmissible dans la vie pri-
vée d’une personne, soutient
Me Montreuil, dans une missi-
ve transmise au Journal de
Québec. Je suis convaincue que
le Directeur de l’état civil a
menti à la Cour ou qu’il a in-
duit la Cour en erreur», sou-
tient-il.

«Je demande à la Cour d’é-
dicter une politique sur les

changements de nom. Le Di-
recteur de l’état civil n’en a
pas, c’est l’arbitraire. La Cour
a le pouvoir de le faire», estime
Me Montreuil. La question des
autochtones est une exemple,
selon lui, où les tribunaux ont
dû se substituer aux politi-
ciens.

S’il perdait sa cause en Cour
supérieure, Me Montreuil pro-
met de s’adresser de nouveau à
la Cour d’appel. S’il devait y es-
suyer un nouveau rejet, il re-
tournera devant la Cour suprê-
me, puis devant le Directeur de
l’état civil, même si (elle) se dit
convaincu(e) qu’il refusera sa
quatrième demande.

«Cela sera peut-être ridicu-
le, mais c’est ce que j’anticipe
(...) Cela fait 15 ans que j’ai
commencé à utiliser le prénom
de Micheline et rien ne pourra
m’empêcher de l’utiliser. C’est
une situation ridicule et inad-
missible.» 

Me Micheline Montreuil se dit plus
convaincu que j’amais qu’il est brimé
dans son droit d’utiliser le prénom de
son choix.

La décision a

été prise en

dépit des

pressions de

la Ville de

Québec
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